
Association des Amis d’Alphonse Allais 
 

BULLETIN D'ALLAISION 2012 
 
Le(a) soussigné(e) sollicite l'agrément de son allaision en qualité de membre actif de l'Association 
des Amis d'Alphonse Allais (alias A4) et s'engage expressément à promouvoir le rire à tous moments 
et par tous moyens, conformément aux dispositions de la Déclaration Universelle du Droit du Rire 
(DECUDRODRI en acronyme élargi) et, pour cautionner cet engagement formel, verse séance 
tenante sa cotisation annuelle fixée pour l'année 2012 à 37 €. 

Mr/ Mme / Mlle Nom : ………………………………..…..… .Prénom :……………………………. 

Nom et prénom du conjoint (suivant disponibilités) ………….…………………………………….. 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………. 

Code postal………..…Ville…………….………………………………Pays…….………………… 

Téléphone :…………………………..………… Portable………………..………………………….. 

Email :………………………………………………………………………………………………….. 

Date : ......................................................Signature: 
 
(Un versement effectué après le 1er octobre de chaque année couvre la cotisation de l'année suivante) 
 

Votre adhésion vous permettra de recevoir notre lettre d'information l'«Allaisienne » et d'être convié(e) à nos 
manifestations auxquelles participent les Académiciens Alphonse Allais, tous illustres auteurs humoristiques. 
Ce bulletin d'adhésion, accompagné d'un chèque libellé à l'ordre de l'«Association des Amis d'Alphonse Allais», 
est à adresser à : 

Claude GRIMME  50, Avenue Robert Vivien  94160 Saint Mandé. 
 

ATTENTION! 
 

Le présent document peut être copié, reproduit, imité, soit partiellement, soit plutôt en totalité, par tous les procédés 
licites ou illicites. Il n'est pas soumis à la loi des contrefaçons et sa reproduction échappe à toute poursuite à condition 
d'être dupliqué le plus largement possible et mis à la disposition d'un maximum d'adhérents potentiels. 
Ne jamais oublier d'en accompagner l'envoi d'un chèque (provisionné) ! 
 

Association sans but lucratif(loi 1901) Siège social: La Crémaillère-15, place du Tertre - 75018 Paris 
 Résidence secondaire: Mairie d'Honfleur (14600)  

Présidents d'Honneur ALAIN CASABONA / PIERRE ARNAUD DE CHASSY-POULAY 
Président: PHILIPPE DAVIS / Tél. 01 69 41 15 10/ E-mail: phdavis@numericable.fr 

 Vice-présidents: GREGOIRE LACROIX / ALAIN MERIDJEN / Ambassadeur Plénipotentat: PATRICK MOULIN 
 Secrétaire Général: JEAN-PIERRE DELAUNE / Trésorier: CLAUDE GRIMME 
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